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ARRIVÉE 

ARRETE 

autorisant, à titre de régularisation, 
la société GAILLON à étendre les activités 

de transformation et stockage de polymères 
qu’elle exerce dans son établissement 

situé route de Nuits à SAINT-GEORGES-DE-RENEINS. 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 

Préfet de la Région Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement - partie législative -notamment les articles L.512-2 et 

L: 5123; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 

valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 

du plan de gestion des déchets ménagers et assimilés dans le département du Rhône ; 
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VU les récépissés de déclaration n° 16765 du 23 mars 1993 et n° 17458 du 4 mai 1995 

délivrés à la société GAILLON pour les activités de transformation et stockage de 

polymères qu’elle exerce dans son établissement situé route de Nuits à SAINT- 

GEORGES-DE-RENEINS ; 

VU la demande présentée, à titre de régularisation, le 5 février 2003, complétée le 14 février 

2003, par la société GAILLON en vue d'être autorisée à étendre les activités de 

transformation et stockage de polymères qu’elle exerce dans son établissement situé route 

de Nuits à SAINT-GEORGES-DE-RENEINS ; 

VU l'avis technique de classement en date du 4 mars 2003 de la direction régionale de 

l'industrie, de la recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des 

installations classées ; 

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Jean MICOLLIER, désigné en qualité de 

commissaire enquêteur, a procédé du 19 mai 2003 au 19 juin 2003 inclus ; 

* _* 
*X 

VU la délibération en date du 2 juin 2003 du conseil municipal de la commune de 

CHARENTAY ; 

VU la délibération en date du 23 juin 2003 du conseil municipal de la commune de 

SAINT GEORGES-DE-RENEINS ; 

VU l'avis en date du 6 mai 2003 de la direction régionale de l'environnement ; 

VU l'avis en date du 19 mai 2003 de l'institut national des appellations d'origine ; 

VU l'avis en date du 22 mai 2003 du service interministériel de défense et de la protection 

civile ; 

VU l'avis en date du 2 juin 2003 de la direction départementale des services d'incendie et de 

SeCOUFS ; 

VU l'avis en date du 12 juin 2003 de la direction départementale de l'équipement ; 

VU l'avis en date du 2 juillet 2003 de la direction départementale des affaires sanitaires et 

sociales ; 

VU l'avis en date du 21 août 2003 de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt ; 

*x _* 
* 

VU le rapport de synthèse en date du 14 juin 2004 de la direction régionale de l’industrie, de 

la recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des installations 

classées ; 

VU les arrêtés préfectoraux du 25 septembre 2003 et du 29 janvier 2004 prorogeant le délai 

d'instruction de la demande d’autorisation précitée ;
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VU l'avis du conseil départemental d'hygiène exprimé dans sa séance du 22 juillet 2004 ; 

x  _* 
k 

CONSIDERANT que cette demande est justifiée par le fait, d’une part, que les activités de la 

société GAILLON se sont développées, et d’autre part, que des modifications ont été 

apportées aux installations de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS . 

CONSIDERANT que les activités exercées par la société GAILLON dans son établissement 

de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS nécessitent l'obtention d’une autorisation 

préfectorale au titre des rubriques n° 2661-1°, 2661-2°, 2566 et 2662-a de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu'en vue de prévenir les risques et nuisances potentiels présentés par ses 

installations l'exploitant met ou mettra en œuvre les dispositions suivantes : 

> s'agissant de la pollution des eaux : 

- les eaux usées sont rejetées dans le réseau d’eaux usées public qui aboutit à la station 

d'épuration communale, 

- les eaux pluviales sont rejetées au réseau des eaux pluviales de la zone d’activités via 

quatre points de raccordement, 
- les eaux susceptibles d’être polluées (eaux des parkings, de déchargement et des voies 

de circulation) seront raccordées à des décanteurs-déhuileurs adaptés, 

- les rejets des pompes à anneau liquide feront l’objet d’une étude en vue de limiter 

notamment les rejets en phénols, 

> en matière de bruit : 

- les ventilateurs de la salle d’un transformateurs ont été remplacés par des appareils peu 

bruyants, 

- les tours aéroréfrigérantes seront remplacées par des groupes froids moins bruyants, 

- les compresseurs bruyants seront déplacés, 

> pour ce qui concerne la prévention du risque incendie : 

- le site dispose d'environ 130 extincteurs à poudre, CO et à eau répartis dans les locaux 

et de RIA, 

- les stockages internes seront réorganisés au niveau de l’atelier d’extrusion, 

- le stockage dans le local principal sera limité à 1 000 n° ; 

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 

celles destinées à la prévention de la pollution de l’eau et de l’air, des nuisances sonores 

et des risques d'incendie sont de nature à permettre l'exercice de ces activités en 

compatibilité avec leur environnement ;; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L.211.1° et L.S11.1° du 

code de l’environnement susvisé sont garantis par l'exécution de l’ensemble des mesures 

précitées ;



CONSIDERANT, de tout ce qui précède, qu’il peut être réservé une suite favorable à la 

demande d’autorisation présentées par la société GAILLON ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE: 

TITRE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 1er - Installations classées 

1.1 Activités exercées 

La société GAILLON S.A.S. dont le siège social est situé Route de Nuits à 

SAINT GEORGES-DE-RENEINS, est autorisée à poursuivre, dans son établissement situé à 

la même adresse, l’exploitation des installations suivantes : 

  

  

  

  

          

DESIGNATION DES PARAMETRE RUBRIQUES CLASSEMENT 

INSTALLATIONS JUSTIFIANT LE DE LA D: déclaration 

CLASSEMENT NOMENCLATURE | NC: non classé 

Transformation de 

polymères exigeant des 45 t/j 2661-1 A 

conditions particulières de 

température et de pression 

Transformation de 

polymères par des 45 tj 2661-2 A 
procédés exclusivement 

mécaniques 

Décapage des métaux par 9KkW 2566 A 

traitement thermique 

Stockage de polymères 2000 m3 2662 A 

Dont stockage principal 1000 m3 

 



  

DESIGNATION DES PARAMETRE RUBRIQUES CLASSEMENT 

INSTALLATIONS JUSTIFIANT LE DE LA D: déclaration 

CLASSEMENT NOMENCLATURE | NC: non classé 
  

Stockage de produits 

  

contenant au moins 300 m3 2663-1 D 

50 % de polymères 

Installation de 375 kW 2920-2 D 

compression, réfrigération           
1.2 Installations soumises à déclaration 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à 

déclaration, citées dans le tableau ci-dessus. 

1.3 Conditions d’application 

L'autorisation est accordée, nonobstant le respect des dispositions du présent arrêté, aux 

conditions et sous réserve des engagements figurant dans les dossiers suivants : 

- dossier de demande d'autorisation adressé par courrier du 5 février 2003 au Préfet du Rhône 

et référencé « janvier 2003 » 

- dossier «mise à jour de la modélisation incendie de l’atelier extrusion du site de 

SAINT GEORGES-DE-RENEINS », établi par la Société LECES, date de diffusion « 19 

décembre 2003 ». 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles 

pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de 

ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui 

ont le même objet. 

TITRE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 2 - Généralités 

2. 1Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet du département du 

Rhône avec tous les éléments d'appréciation.



2.2 Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article LS11-1 du 

code de l’environnement sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations 

classées. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour qu'en toutes 

circonstances. et en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un 

cadre délégué, l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer 

d'une assistance technique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles 

dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de 

modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur 

des installations classées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de 

l'autorité judiciaire. 

2.3 Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 

installations classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 

prélèvements et des analyses soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à 

son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des 

prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre du Code de l’Environnement : les frais 

occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

2.4 Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté 

seront conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou 

synthèses de ces documents lui soient adressées. 

2.5 Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du 

personnel concerné ou susceptible de l'être. 

2.6 Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet du 

département du Rhône, dans les délais fixés à l'article 34-1 du décret N° 77-1133 du 

21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou 

prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article LS11.1 du code de 

l’environnement et devra comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur 

le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site,
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- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement, 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

2.7 Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été 

exploitée, l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur. 

2.8 Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, voies de circulation, 

plantations, engazonnement.….). 

Article 3 - Bruit et vibrations 

3.1 Généralités 

Les installations seront construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement 

ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 

aériens émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement doivent être conformes aux dispositions en vigueur les 

concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 

chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, 

haut-parleurs, ..) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.2 Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

L'annexe 1 au présent arrêté fixe les émergences maximales admissibles dans les zones à 

émergence réglementée telles que définies à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 

1997. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 

1.9 de l’annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée 

d'apparition ne doit pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de 

l'établissement dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci- 

dessus. 

Les points de non respect mis en évidence dans le dossier de demande d'autorisation visé à 

l'article 1.3 ci-dessus devront respecter les dispositions ci-dessus dans un délai d’une année à 

dater de la notification du présent arrêté. 
ls



3.3 Machines fixes 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées 

par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément 

aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

Article 4 - Pollution atmosphérique 

4.1 Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les 

émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être 

captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient 

conformes aux dispositions du présent arrêté. 

4.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions 
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé 

et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à 

protéger les appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit 

satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

4.3 Installations de traitement 

Les installations de traitement des effluents (gaz, poussières, brouillards) doivent être conçues, 

exploitées et entretenues de manière : 

= à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

4.4 Cheminées 

Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées sont déterminées selon les 

dispositions des articles 49 à 57 de l’arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux rejets de 

toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation. 

Toutefois, la mise en conformité des cheminées existantes au 3 mars 1999, avec les 

dispositions de l’article 54 de l'arrêté précité ne sera rendue obligatoire que lors de la 

reconstruction des dites cheminées ou lors de modification des installations qui y sont 

raccordées conduisant à une modification notable des flux de polluants rejetés. 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être 

prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les 

caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs. Ils 

doivent être aménagés et permettre des interventions en toute sécurité. 

La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en 

fonctionnement normal des installations. 

ae



4.5 Valeurs limites de rejets 

Les valeurs limites de rejets sont fixées en annexe 2 au présent arrêté, en ce qui concerne le 

paramètre COV. 

Nonobstant les valeurs fixées à l’annexe 2 du présent arrêté, les rejets atmosphériques devront 

respecter les caractéristiques fixées par les dispositions de l’arrêté ministériel du 02 février 

1998 

4.6 Emissions de polluants à l'atmosphère 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment le débit des effluents, les 

concentrations et les flux des principaux polluants, seront inférieures ou égales aux valeurs 

prévues dans les tableaux constituant l’annexe 2. 

4.7 Contrôles à l'émission 

Les rejets à l'atmosphère seront contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau constituant 

l’annexe 2 du présent arrêté. 
Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes 

de fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles 

sont à la charge de l'exploitant. 

L'exploitant établit et veille à la bonne application d’une procédure relative au suivi et à la 

maintenance des installations de captation et de traitement des effluents atmosphériques. 

ainsi que les évolutions constatées par rapport aux contrôles précédents. 

Les méthodes de prélèvement, mesures et analyses de référence sont celles fixées à l’annexe 1 

de l'arrêté du 02 février 1998. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit 
permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Un bilan quantitatif des émissions des polluants émis à l'atmosphère sur l'ensemble du site 

sera établi annuellement et transmis avant le 1” avril de chaque année à l'inspecteur des 
installations classées. Outre l'aspect quantitatif, ce bilan précisera également les principales 

sources d'émission canalisées et diffuses et ses modalités de réalisation. 

4.8 Emissions diffuses 

Les émissions diffuses devront être réduites au maximum des possibilités techniques. 

Article 5 - Pollution des eaux 

5.1 Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

des installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit 

ouvert est interdite pour toute nouvelle installation. 

L'alimentation en eau de l'établissement est uniquement assurée par le réseau public 

d'alimentation en eau potable. 

/.
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5.2 Protection des eaux 

Le réseau public d'alimentation en eau potable, devra être protégé contre les retours d’eau 

éventuels par un dispositif de type agréé adapté au niveau du risque retenu. La mise en œuvre 

de ce dispositif doit être conforme aux guides techniques Antipol N°1 de mars 1987 et N° 

1bis de janvier 1993 édicté par le ministère de la Santé. 

De plus ce réseau devra être clairement identifié selon la norme X 08100. 

5.3 Prélèvement d'eau 

L'utilisation d'eaux pour des usages industriels et spécialement celles dont la qualité permet 

des emplois domestiques, doit être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie (par 

exemple lorsque la température et les qualités de ces eaux le permettent : recyclage, 

aéroréfrigérant, etc.). 

L'établissement utilise de l’eau provenant du réseau public d’alimentation, 

La consommation d’eau sera limitée à 2 700m3 par an pour les eaux sanitaires. 

La consommation pour les usages industriels sera la suivante : 

e Alimentation des deux centrales de sprinklage (3 800 m3/an pour les eaux des essais 

hebdomadaire des centrales de sprinklage) 

e  Remplissage de la bâche de 180m3 d'alimentation du circuit fermé de refroidissement (7 

000 m3/an provenant de l’évaporation générées par les tours aérorifrigérantes). La 

suppression progressive des tours aéroréfrigérantes qui seront remplacées par des groupes 

froid, doit conduire à la suppression de cette consommation, à horizon de la fin du 1° 

trimestre 2005. 

e  Appoints nécessaires aux 20 pompes à anneau liquide (1 500 m3/an). 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totaliseur 

(compteurs volumétriques). Le relevé est fait mensuellement et les résultats sont inscrits sur 

un registre éventuellement informatisé. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être 

portée à la connaissance de l'inspecteur des installations classées, ainsi que les projets 

concernant la réduction des consommations d’eau pour les principales fabrications ou groupes 

de fabrication. 

5.4 Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non J 5 P P 
polluées s'il y en a) des eaux polluées d'origine sanitaire et celles d'origine industrielle. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les 

points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 

manuelles et automatiques, … doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
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A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts 

extérieurs à l'établissement. 

Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permettre le curage. Leurs dimensions et 

les matériaux utilisés pour leur réalisation doivent permettre une bonne conservation de ces 

ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des 

caractéristiques des produits transportés, ils doivent être visitables ou explorables 

par tout autre moyen. Leur bon fonctionnement est contrôlé régulièrement. 

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre 

l'exécution de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 

compétent. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 

libre accès aux dispositifs de rejet et de prélèvement. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les rejets directs ou indirects de substances mentionnées à l'annexe 4 sont interdits dans les 

eaux souterraines. 

5.5 Rejets des eaux utilisées et pluviales 

Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont déversées dans le réseau communal de 

collecte des eaux usées, selon les termes de la convention de déversement passée avec la 

commune de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS. 

Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales sur les toitures des bâtiments de production et autres surfaces 

imperméables présentant un risque d'entraînement de pollution, seront si nécessaire traitées 

avant rejet. 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 

hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants doivent être traitées avant rejet par 

des dispositifs capables de retenir ces produits. 

Les eaux non susceptibles d’être polluées, ainsi que les eaux traitées seront rejetées au milieu 

naturel. 

La teneur en hydrocarbures des effluents rejetés devra être inférieure à 10 mg/l. 

Une analyse sera pratiquée annuellement par un organisme agréé, sur les eaux pluviales 

susceptibles d’être polluées, lors d’un épisode pluvieux avant rejet aux points de 

raccordement sur le réseau communal. Elle concernera les paramètres suivants : MES ; 

DBO0S$ ; DCO : Hydrocarbures totaux.
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Les eaux pluviales seront raccordées au réseau d'évacuation des eaux pluviales de la zone 
d'activités. 

Les eaux de régulation thermique 

Pour toute nouvelle installation, les eaux servant au refroidissement ou au réchauffage de 

produits doivent obligatoirement circuler en circuit fermé. 

Les eaux résiduaires industrielles 

L'emploi de technologies propres et de réduction des flux de pollution à la source est 

systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un transfert de pollution. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents (eaux pluviales, eaux usées, eaux industrielles) 

doit être prévu un point de prélèvement d'échantillon. 

L'accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé sur toute nouvelle 
canalisation, notamment pour permettre l'amenée de matériel de mesure. 

Les effluents industriels seront rejetés au réseau d’assainissement communal, conformément 

aux dispositions de la convention de déversement conclue avec la mairie de 

SAINT GEORGES-DE-RENEINS et la S.D.E.I. d’Anse. 
Le suivi de la qualité des eaux rejetées sera assuré selon les modalités précisées en annexe 3 
du présent arrêté. 

5.6 Prévention des pollutions accidentelles 

Dispositions générales 

Les dispositions appropriées sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'accident de 

fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui 

par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des 

conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. Une liste des installations concernées, 
même occasionnellement, est établie par l'exploitant, communiquée à l'inspecteur des 

installations classées et régulièrement tenue à jour. 

Capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes, ou mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de 

transvasement sont équipés de capacités de rétention permettant de recueillir les produits 

pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir dans 

les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et 

installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés par 

un même incident, malgré les agents de protection et d'extinction utilisés.
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Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 

transvasement de produits dangereux ou insalubres doivent être équipés de capacités de 

rétention étanches dont le volume utile doit être au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 

- 50 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 

ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la 

capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 Litres soit à 20 % de la 

capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 800 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à 
l’action physique et chimique des fluides. Des réservoirs ou récipients contenant des produits 

susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même 

cuvette de rétention. 

Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le 

milieu naturel. 

État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou 

introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit être contrôlable et faire l'objet d'une 

surveillance particulière de la part de l'exploitant. 

Les stockages de produits liquides inflammables, dangereux ou polluants sont munis d'une 

alarme de niveau haut afin d'éviter tout débordement. 

Concernant les réservoirs qui ne respecteraient pas cette disposition, l’exploitant devra 

proposer, dans les six mois suivant la notification du présent arrêté, à l’inspection des 

installations classées un échéancier de mise en conformité. 

Pour ces réservoirs, des procédures écrites devront être établies sans délais, visant à prévenir 
tout débordement. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l’arrêté 

ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 

équipements annexes. 

Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de 

l'établissement sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur 

réalisation et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. 

Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques des produits à 

transporter, leur bon état de conservation doit pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tout 

autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence suffisante donnent lieu à compte rendu et 

sont conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an.
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En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres sont situées dans les égouts 

ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

Dispositif de confinement 

L'exploitant devra réaliser une étude concernant la mise en œuvre de bassins de confinement 

des eaux susceptibles d’être polluées lors d'un accident ou d'un incendie. 

Cette étude devra être réalisée dans un délai d’une année après la notification du présent 

arrêté. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 

traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Ces bassins doivent être maintenus, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement 

admissible. 

Article 6 - Déchets 

6.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit successivement de : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 
trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, détoxication ou voie thermique, 

s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 

dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l’activité de l’entreprise, sont caractérisés et 
quantifiés par l’exploitant. 

6.2 Identification et suivi des déchets 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet 

qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants : 

le code du déchet selon la nomenclature, 

la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

son mode de conditionnement, 

le traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
les risques présentés par le déchet, 

les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable.
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L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés : 

la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

les observations faites sur le déchet, 

les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par l'exploitant : 

code du déchet selon la nomenclature, 

dénomination du déchet, 

quantité enlevée, 

date d'enlèvement, 

nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

destination du déchet (éliminateur), 

nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris 

interne à l'établissement), font l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies 

en accord avec l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits 

d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

6.3 Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 
déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Un registre informatique peut être mis en place à cet effet. 

6.4 Récupération - Recyclage - Valorisation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en interne 

ou en externe, en vue de leur valorisation. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 

contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des 
déchets dangereux. 

6.5 Bilan annuel 

Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.), un bilan annuel précisant 

le taux et les modalités de valorisation est effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

.
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6.6 Stockages 

Toutes précautions sont prises pour que : 

les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ) ; 

les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines). À cette fin, les stockages 

de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant aux 
produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à 

contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon 

les eaux pluviales sont récupérées et traitées ; 

les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles. 

Stockage en emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 

de reconnaître les dits déchets. 

Emballages usagés 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 

d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus 
dans l'emballage, 

les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Durée de stockage 

La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les 

déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. 

6.7 Élimination des déchets 

Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les 
quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Exercices incendie 
Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés 
par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés 
comme combustibles lors des "exercices incendie".
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Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 

relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. 

Filières d'élimination 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de 

ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre 

du Code de l'Environnement. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les 
documents justificatifs devront être conservés pendant 3 ans. 

Article 7 - Sécurité 

7.1 Contrôle de l’accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, ….) interdisent 

l’accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

7.2 Astreinte 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une 

personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse intervenir 

rapidement sur les lieux en cas d’anomalie, d’incident ou de sinistre. 

7.3 Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de sinistres 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l’environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces 
zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont 
indiquées à l’entrée des zones et si nécessaire rappelées à l’intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 
permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

zones d’atmosphère explosible 

Zone de risque d'atmosphère explosive - Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive 
peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée.
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Les installations comprises dans les zones de risque d’atmosphère explosible sont conçues ou 

situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de 

façon à éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

surveillance et détection dans les zones de sécurité 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité 

dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la 

nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles 

de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 

en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

7.4 Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection 

incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 

7.5 Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations sont construits, équipés et protégés en 

rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux 

utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Le bâtiment principal sera recoupé en cellules d’une superficie maximale de 4000 m°. Ce 
bâtiment principal est sprinklé. 

Une porte à fermeture automatique pare flamme 1 heure asservie à un détecteur autonome 

déclencheur visant à créer un recoupement sera installée au niveau de la zone thermo formage. 

Deux écrans de cantonnement seront installés dans la plus grande surface non recoupée. 

Conception ventilation, désenfumage particulière aux bâtiments inclus dans les zones de 

sécurité : dégagements, 

- Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de 

sécurité, sont aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention 

des équipes de secours en toute sécurité. 

- Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 

accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques.
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-Désenfumage 
Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin 

de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de 

désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins 

manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et 

clairement identifiées. 

Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 

inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque 

d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un 
nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage doivent être prises pour la manipulation de poussières 

inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles est équipé d'un 

dispositif d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation 

de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque 

leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut 

compromettre les conditions d'intervention. 

7.6 Conception des installations 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance 

ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 

surveillance puissent être faites aisément. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 

périodes de travail, doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 
correspondant. 

TT Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 

dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques 

résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air). Des opérations de 

décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

7.8 Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 

réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l’accès et l’intervention des 
services de secours.
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7.9 Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents 

aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et 
normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d’apparition d’atmosphère explosible, préalablement 
définies par l’exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l’arrêté 

ministériel du 31 mars 1980. 

-alimentation électrique de secours 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 

service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

normale. 

Il est prévu une alimentation électrique de secours ou de remplacement. En cas de risque 

aggravé de défaillance de l'alimentation principale, en particulier résultant de conditions 

météorologiques extrêmes (risque de foudre, températures extrêmes, etc.) on s'assure pour le 

moins de la disponibilité immédiate de l'alimentation de secours. 

Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 

explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

-protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer 

leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des 
courants de circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont 
notamment appliquées : 

Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des 
poussières inflammables ; 

Utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques ; 

Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 
électrostatiques ; 

Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou 

utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, 

appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages.,.…). 

Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l’origine 

d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement doivent être 

protégées contre la foudre selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 28 janvier 1993.
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7.10 Exploitation des installations 

Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l’établissement sont 

connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité 

sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 

normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts….)leur nature et leur 

quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l’étiquetage 

réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 

associés à une même rétention. 

Connaissance des produits, mesure des niveaux 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes 
aux éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en 
œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature 

et la quantité des produits présents sur le site soient connues et accessibles ; en particulier le 

niveau de liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré. 

7.11 Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou 

plusieurs personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la 

conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi 

que des procédés mis en œuvre. 

Arrêts d'urgence 

Les opérateurs doivent avoir la connaissance immédiate de la valeur des paramètres 

permettant d'apprécier toute dérive par rapport aux conditions normales et sûres de 

l'exploitation. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité 
telle que : 

# déclenchement des alarmes associées aux systèmes de détection 

+ dérive du procédé au-delà des limites fixées 

$ incident ou accident dans l'unité, dans son environnement ou dans l'établissement. 

Ce dispositif d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité prend en charge les différentes actions 

nécessaires à cette mise en sécurité de l'installation : 
* automatiquement
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# et/ou par action manuelle sur des commandes de type "coup de poing" déclenchant des 

séquences automatiques d'arrêt d'urgence ou des actions directes sur les équipements 

concourant à la mise en sécurité. 

7.12 Consignes d’exploitation 

Les opérations dangereuses, font l’objet de consignes écrites, mises à disposition des 

opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt 

de courte durée ou prolongée, opérations d’entretien). 

Elles précisent : 

- les modes opératoires, 

- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s’effectuer en 

sécurité et sans effet sur l’environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 

- les mesures à prendre en cas de dérive, 

- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 

opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

7.13 Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à 

la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d’emploi ) pour : 

- donner l’alerte en cas d’incident, 

mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l’incendie ou de fuite de produit 

dangereux, 

déclencher les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également : 

les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment. 

7.14 Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification 

ou de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, 

font l’objet d’un permis de travail, et éventuellement d’un permis de feu, délivrée par une 

personne autorisée. 

Ce permis précise : 

la nature des risques, 

la durée de sa validité, 

les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l’issue des travaux, 

les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du 

personnel (appartenant à l’établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux,
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Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à proximité, 

sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques 

présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation, 

les dispositions de surveillance à adopter. Ce dossier est validé par la hiérarchie. 

Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière 

établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et 

l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale 

est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple, et réalisées par le 

personnel de l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Nouvelles unités ou fabrications 

Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités ainsi 
que le redémarrage après un événement ayant provoqué l'arrêt de l'unité, sont assurées par un 

personnel renforcé, notamment au niveau de l'encadrement. 

La mise en service de nouvelles unités est précédée d'une réception des travaux attestant que 

les installations sont aptes à être utilisées. 

7.15 Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 

que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l’objet des vérifications 

périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces 

vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par 

l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

7.16 Moyens d'intervention 

Moyens de secours 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

e De poteaux d'incendie situés à proximité du site. L'exploitant devra s'assurer de la 

disponibilité opérationnelle permanente de ces poteaux. 

La défense incendie du projet nécessite un débit en eau de 300m3/h en débit simultané sur 
le site pendant 2 heures. 

Les poteaux d’incendie sont en nombre suffisant). 

L’exploitant devra fournir à l'inspecteur des installations classées une attestation d’essais 

(débit et pression) des poteaux d'incendie en fonctionnement simultanés.
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e  D'extincteurs adaptés, en nombre suffisants répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires 

extérieures et les lieux présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, 

bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés aux 

risques à combattre et compatibles avec les produits stockés. 

e De réserves de sable sec et meuble en quantité adaptée au risque sans être unitairement 

inférieures à 100 litres et des pelles. 

De détection incendie du bâtiment principal de stockage. 

e De moyens spécialisés permettant d’alerter les services de secours 

e De plans de locaux facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours 

e D'un système d’alarme incendie 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assurera 

de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

Equipe de sécurité 

Équipe de sécurité 

L'établissement dispose d'un service de sécurité placé sous l'autorité directe du directeur de 
l'établissement ou de l'un de ses adjoints. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur 

poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Un exercice annuel est organisé avec le corps de sapeurs pompiers compétent. 

Alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le 

personnel à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données 

météorologiques disponibles si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute 

information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) 

pour alerter sans délai les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension 

des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle 

manière qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une 

installation ne dépasse cent mètres.
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Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 

accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables...) pour les moyens d'intervention. 

Plan de secours 

Un plan de secours est établi. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en 

place d’un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d’intervention et les 

moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d’accident pour protéger le personnel, les 

populations et l’environnement. 

Il est remis à jour chaque année, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant 

la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 

Un exercice annuel est réalisé en liaison avec les sapeurs pompiers pour tester ce plan. 

L'inspecteur des installations classées est informé de la date retenue pour cet exercice. Le 
compte rendu lui est adressé. 

L'exploitant met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le 

déclenchement sans retard du plan de secours. 
Il prend en outre à l'extérieur de l'usine les mesures urgentes de protection des populations et 
de l’environnement. 

Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l’établissement et permettant l'intervention en cas de 

sinistre, doivent être conservés à proximité des lieux d’utilisation. Ces matériels sont 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 

sont mis à disposition de toute personne : 

de surveillance, 

ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux 

interventions normales ou dans des circonstances accidentelles. 

7.17 Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de 

son personnel dans le domaine de la sécurité. 

-Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 

surveillance des unités. 

Cette formation doit notamment comporter : 

toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations 
de fabrication mises en œuvre ; 

les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ;
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des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 

affectés à leur unité ; 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 

sécurité, et à l'intervention sur celles-ci ; 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 

capacités de réaction face au danger. 
Pour ces mêmes installations, une formation particulière est dispensée au personnel non 
affecté spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel 

soit salarié ou non de l'exploitant. 
La formation reçue (cours, stage, exercices.) par le personnel de l'entreprise et par le 

personnel intérimaire fait l'objet de documents archivés. 

TITRE 3 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A CERTAINES INSTALLATIONS 

Article 8 — Prescriptions applicables aux stockages de polymères 

Les installations de stockage de polymères devront respecter les dispositions de l’arrêté 

ministériel du 14 janvier 2000 modifié le 5 juin 2001, relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2662 : (Stockage de polymères [matières plastiques, 

caoutchouc, élastomères, résines et adhésifs synthétiques]). 

Article 9 — Prescriptions applicables aux dispositifs à refroidissement par pulvérisation 

d’eau (= tours aéroréfrigérantes) 

Définition — Généralités 

9.1 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air sont soumis aux 

dispositions qui suivent en vue de prévenir l’émission d’eau contaminée par légionella. 

9.2 

Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement ,pour l'application des 

dispositions qui suivent, les circuits d’eau en contact avec l’air et l’ensemble évaporatif qui 
leur est lié. 

Entretien et maintenance 

93 

L'exploitant devra maintenir les installations en bon état de surface et exempt de tout dépôt le 

garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et notamment les séparateurs de 

gouttelettes, caissons...) pendant toute la durée de fonctionnement du système de 

refroidissement. 

…/.
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9.4 

I — Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt 

prolongé, et en tout état de cause au moins une fois par an, l’exploitant procédera à : 

> une vidange complète des circuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits 

d’eau d'appoint ; 

> un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des garnissages et des parties 

périphériques ; 

une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l’élimination des legionella a 

été reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties 

équivalentes. 

Y
 

Cette désinfection s’appliquera, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en amont 

de l’alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires seront soit rejetées à l’égout, 

soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet 

effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets à l’égout ne devront pas 

nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

Une analyse d'eau pour recherche de légionnella devra être réalisée quinze jours suivants le 

redémarrage du système de refroidissement. 

IT — Si l'exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter les dispositions de 

l’article 9.4-[ susvisé, il devra mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération 

des légionella, validé in situ par des analyses d’eau pour recherche de légionella, dont une au 

moins interviendra sur la période de mai à octobre. 

Notamment, les systèmes de refroidissement associés à des installations ne faisant pas l'objet 

d'un arrêt annuel relèvent du point 9.4-IT ci-dessus. 

95 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant mettra à disposition des 

personnels intervenant à l’intérieur ou à proximité du système de refroidissement et 

susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de 

protection adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants..….), destiné à les protéger contre 

l’exposition : 

> aux produits chimiques, 

> aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Dans ce cas, un panneau devra signaler le port de masque obligatoire. 

9.6 

Pour assurer une bonne qualité de l'eau du système de refroidissement, l'exploitant fera appel 

à du personnel compétent dans le domaine du traitement de l’eau.
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9.7 

L'exploitant reportera toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un 

livret d’entretien qui mentionnera : 

> les volumes d’eau consommée mensuellement, 

> les périodes de fonctionnement et d’arrêt, 

> les opérations de vidange, nettoyage et désinfection  (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 

traitement, : 

> les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, TAC, 

chlorures, concentration en légionella.….). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 

refroidissement, devront être annexés au livret d’entretien. 

Le livret d'entretien sera tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

9.8 

L'exploitant effectuera une fois par trimestre, durant la période de fonctionnement du système 

de refroidissement, des prélèvements et analyses en vue de déterminer la concentration en 

légionella . 

9.9 

L'inspecteur des installations classées pourra à tout moment demander à l’exploitant 

d’effectuer des prélèvements et analyses en vue d’apprécier l’efficacité de l’entretien et de la 
maintenance des circuits d’eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques seront réalisés par un 

laboratoire qualifié dont le choix sera soumis à l’avis de l’inspection des installations classées. 

Les frais des prélèvements et des analyses seront supportés par l’exploitant. 

9.10 

Si les résultats d’analyses réalisées en application des paragraphes 9.4-T, 9.4-IT, 9.7, 9.8 ou 9.9 
précités mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 10° unités formant 

colonies par litre d’eau, l’exploitant devra immédiatement stopper le fonctionnement du 

système de refroidissement. Sa remise en service sera conditionnée au respect des dispositions 

de l’article 9.4-TI. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application des paragraphes 9.4-I, 9.4-IT, 9.7, 9.8 ou 9.9 

mettent en évidence une concentration en légionella comprise entre 10° et 10° unités formant 

colonies par litre d’eau, l’exploitant prendra les mesures pour faire redescendre la 

concentration en légionnella en dessous de 10° unités formant colonies par litre d’eau et fera 

réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légionnella un mois après le traitement. 

Ces opérations de traitement et contrôle seront renouvelées tant que la concentration en 

légionnella restera comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d’eau.



-29- 

9.11 

Les résultats des analyses réalisées en application des paragraphes 9.4-T, 9.4-IT, 9,7, 9.8 ou 9.9 

ci-dessus seront adressés dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées, 

accompagnés de commentaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement 

constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

Conception et implantation des nouveaux systèmes de refroidissement 

9.12 

L'alimentation en eau d’appoint de chaque système de refroidissement répondra aux règles de 

l’art et sera dotée d’un compteur. 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement sera équipé d’un ensemble de 

protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l’eau de l’alimentation. 

9.13 

Les rejets d’aérosols ne seront situés ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. Les 
points de rejet seront en outre disposé de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de 

gouttelettes dans les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

Article 10 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l’installation est 

soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins de 

l'exploitant. 

Article 11 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre III du livre II du Code du Travail 

ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 

Article 12 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessite une nouvelle 

demande d’autorisation ou une nouvelle déclaration. 

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 

devra en faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. 

Article 13 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeure.



- 30 - 

Article 14 

L'exploitant devra se conformer aux lois et règlements intervenus ou à intervenir sur les 

installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 

ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 

cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage. 

Article 15 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, 

énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie 

pendant une durée minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de 

consulter sur place, à la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône ou à la préfecture du 

Rhône - Direction de l'Administration Générale - 3ème bureau - le texte des prescriptions ; 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

locaux ou régionaux, diffusés dans tout le département. 

Article 16 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

Article 17 

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur et aux 

prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 

pénales prévues par le code de l’environnement, livre V, titre ler. 

Article 18 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 

d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l’activité 

susvisée. 

Article 19 

Délai et voie de recours (article L.514.6 du code de l’environnement) ; la présente décision ne 

peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée.
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Article 20 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône et le directeur 

régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, inspecteur des installations 

classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de veiller à l’exécution du présent arrêté, 

dont une copie sera adressée : 

- au maire de SAINT-GEORGES-DE-RENEINS, chargé de l’affichage prescrit à 

l’article 15 du présent arrêté, 

- aux conseils municipaux des communes d’ARNAS, CHARENTAY, SAINT-GEORGES- 

DE-RENEINS et MESSIMY-SUR-SAONE (Ain), 
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au directeur, chef du service interministériel de défense et de la protection civile, 

- au directeur départemental de l'équipement, 

- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

- au directeur régional de l'environnement, 

- au directeur de l'institut national des appellations d'origine, 

- au commissaire enquêteur, 

- à l'exploitant. 

Lyon, le 8] AOÛT ?0û4 

LEPREFET, 

 



ANNEXE 1 

BRUIT 

1 - VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 

janvier 1997, ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

  

  

        

Niveau de bruit ambiant Emergences admissibles en dB(A) dans les zones à 
existant dans la zone en émergence réglementées 

dB(A) 

Période « jour » (7h à 22h) Période puit » (22h 

Inférieur ou égal à 45 et 6 4 

supérieur à 35 

1 = 5 3 
Supérieur à 45   
  

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 5 ans par 
une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour 
la protection de l’environnement. 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 3 L ANT 004 

  



ANNEXE 2 

AIR 

1 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

  

  

Installation Paramètres Périodicité 
Rejet Valeurs limites des 

(exprimée en carbone total) mesures 

Rejets COV 10 mg/Nm3 Annuelle 
canalisés 

          
  

2- CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 - AU moins une fois par an, les mesures sont effectués par un organisme agrée ou choisi 
en accord avec l'inspection des installations classées. L'exploitant soumettra préalablement 
à l'inspection des installations classées les différents points de rejets devant faire l'objet de 
mesures. 

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés 
réception du rapport. 

2.3 - La transmission des résultats des contrôles précédents est accompagnée de 
commentaires : 
- Sur les dépassements constatés et leurs causes 
- Sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- Sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de 
charge...) ainsi que les évolutions constatées par rapport aux contrôles précédents. 

2.4 — Sur demande justifiée de l'exploitant et en accord avec l'inspection des installation 
classées, on pourra réduire les fréquences ou limiter les analyses au dosage des rejets les 
plus caractéristiques de la pollution émise par l'établissement. 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU 5. 4. 
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la S 
PRÉFECTOBAL DU ANNEXE 3 

G 
= 

VALEURSTIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS AGYEN Secréta h 

   1) Quantité d'eau rejetée : | 
Frañçcis LALANNE 

Le débit des eaux rejetées dans le réseau public aboutissant à la station d'épuration de la Commune de 

Saint Georges de Reneins est limité à 45m3/jour. 

2) Valeurs limites de rejets : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

NATURE DU POLLUANT CONCENTRATION (sur MANU 

échantillon moyen 24 h) 
En kg/J 

pH entre 5,5 et 8,5 = 

Température inférieure à 30°C = 

MEST 600 mg/l er 

DCO" 2000 mg/l 90 

DBO:" 800 mg/l s8 

Azote global (exprimé en N) 150 mg/l 6,75 

Phosphore total (exprimé en 50 mg/l 2,25 

F) 
Hydrocarbures totaux 10 mg/l 0,45 

Indice Phénols 0,3 mg/l 0,013* 

HAP 0,01 mg/l 0,00045           
(*) : valeurs applicables au 1” janvier 2006. 

Les effluents rejetés ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification 

de couleur du milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mg 

Pt. 

De plus, ils ne doivent pas comporter des substances nocives dans des proportions capables 

d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

3 - CONTRÔLES DES REJETS 

3.1 - Au moins deux fois par an, un contrôle (prélèvement, mesure et analyse) de la qualité des effluents 

rejetés sera effectué par un organisme choisi en accord avec l'inspection des établissements classés. 

Ce contrôle portera sur les paramètres visés au point 2 ci-dessus. 

3.2 - Les résultats des contrôles visés ci-dessus seront transmis dès leur réception à l'inspecteur des 

installations classées. 

3.3 - La transmission des résultats des contrôles visés ci-dessus est accompagnée de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 

- sur les actions correctrices prises ou envisagées 

- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...)



ANNEXE 4 

REJETS DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

Substances interdites 

1. Composés organohalogénés et substances qui peuvent donner naissance à de tels 

composés dans le milieu aquatique. 

2. Composés organophosphorés. 

8: Composés organostanniques. 

4. Substances qui possèdent un pouvoir cancérigène, mutagène ou tératogène dans le 

milieu aquatique ou par l'intermédiaire de celui-ci. 

5. Mercure et composés de mercure. 

6. Cadmium et composés de cadmium. 

Le Huiles minérales et hydrocarbures. 

8. Cyanures. 

SE Eléments suivants ainsi que leurs composés : 

1/zinc 11/ étain 

21 cuivre 12/ baryum 

3/ nickel 13/ béryllium 
Al chrome 14/ bore 
5/ plomb 15/ uranium 

6/ sélénium 16/ vanadium 
7l arsenic 17/ cobalt 
8/ antimoine  18/ thallium 
9/ molybdène 19/ tellure 
10/ titane 20/ argent 

10. Biocides et leurs dérivés. 

11.Substances ayant un effet nuisible sur la saveur ou sur l'odeur des eaux souterraines ou sur l'odeur 

des produits de consommation de l'homme dérivés du milieu aquatique, ainsi que les composés, 

susceptibles de donner naissance à de telles substances dans les eaux et de rendre celle-ci impropre à 

la consommation humaine. 

12.Composés organosiliciés toxiques ou persistants et substances qui peuvent donner naissance à de 

tels composés dans les eaux, à l'exclusion de ceux qui sont biologiquement inoffensifs ou qui se 

transforment rapidement dans l'eau en substances inoffensives. 

13: Composés inorganiques du phosphore et phosphore élémentaire. 

14. Fluorures. 

TB Substances exerçant une influence défavorable sur le bilan d'oxygène, notamment : 

ammoniaque et nitrites. VU POUR ÊTRE ANNEXE A L'ARRÊTÉ 

PRÉFECTOPAL DU 3 1 4Oÿ7 >hna 

  


